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Objectifs 
Les objectifs du programme sont de : 

- Attirer et assurer la rétention des meilleurs chercheuses et chercheurs 
postdoctoraux de partout à travers le monde et/ou présents à l’Université de Montréal 
(UdeM), futurs chefs de file dans les domaines et sujets reliés aux priorités 
stratégiques de l’Institut Courtois d’innovation biomédicale (CI2B), de la Faculté de 
médecine, UdeM); 

- Encourager le développement de projets de recherche collaborative et appliquée de 
pointe ;  

- Offrir une expérience immersive dans l’écosystème UdeM. 

 

Description du financement# 
Montant et durée   

Le montant annuel alloué comprend le salaire complet du stagiaire postodctoral selon les 
principes établis par l’Université de Montréal. Cela comprend : 

- Jusqu’à 63 819 $ (plus les avantages sociaux) de salaire/année pour la personne 
financée par le CI2B.  

- Le laboratoire de recherche s’engage à couvrir les coûts reliés aux avantages sociaux; 
- Une allocation de recherche de 20 000$ distribué en deux versements (5 000$ au 

début de l’an un, 15 000$ au début de l’an deux). 
 

La durée totale du stage est d’un maximum de 2 ans. 
 
Cet octroi ne peut pas être cumulé avec une autre bourse nominative d’un organisme 
subventionnaire pour dépasser le montant maximal de cet octroi (par ex. CRSNG, CRSH, 
IRSC). 

Les personnes candidates issues de pays éligibles à l’aide officielle au développement du 
Canada peuvent, sur demande, se faire rembourser leurs dépenses de relocalisation au 
Québec selon les règles de ce programme. 

 
Critères d’admissibilité 



Pour la candidate ou le candidat postdoctoral : 

La personne candidate doit s’inscrire à un programme postdoctoral au sein de la Faculté de 
médecine. Elle doit être établie au Québec pour toute la durée de la bourse. 

La candidate ou le candidat doit : 

• Avoir obtenu son doctorat (Ph. D.) moins de trois ans avant le début du 
financement; ou prévoir obtenir son doctorat avant le début du financement; et 

• Être inscrit(e) comme stagiaire postdoctoral(e) auprès d’une chercheuse ou d’un 
chercheur membre du Ci2B à l’Université de Montréal au moment du début du 
financement. L’appartenance primaire aux écoles et centres de recherche affiliés 
n’est pas admissible. 

• Obtenir le support écrit, à joindre avec le dossier de candidature, d’une chercheuse 
ou d’un chercheur membre du CI2B afin de mener un projet scientifique de 2 ans 
dans le laboratoire et; 

• Maintenir son statut de stagiaire postdoctoral(e) pendant toute la durée du 
financement (2 ans). 

Les candidatures issues de groupes sous-représentés sont fortement encouragées. 

Groupes visés : 

•  Les femmes; 

• Les Autochtones, c’est-à-dire les peuples des Premières Nations, les Inuits et les 
Métis du Canada; 

• Les minorités visibles, c’est-à-dire les personnes autres que les Autochtones, qui 
ne sont pas de couleur blanche; 

• Les minorités ethniques, c’est-à-dire les personnes autres que les Autochtones et 
les personnes d’une minorité visible, dont la langue maternelle n’est ni le français ni 
l’anglais; 

• Les personnes vivant en situation de handicap visible ou invisible. 

 

Pour la superviseuse ou le superviseur potentiel :  

La superviseuse ou le superviseur doit : 

• Être membre régulier du corps professoral de la faculté de médecine et du CI²B; 

https://secretariatgeneral.umontreal.ca/documents-officiels/vade-mecum/etablissements-affilies/liste-des-etablissements-et-composition/


• Occuper l’un des postes admissibles suivants: professeur.e (incluant les 
professeur.es sous octroi) au rang d’adjoint.e, agrégé.e ou titulaire; 

• Ne pas être ou avoir été le directeur.trice ou le codirecteur.trice de thèse de la 
candidate ou du candidat. 

 

Processus d’application 
Les personnes candidates doivent soumettre leur candidature complète à 
postdoc@CIB.umontreal.ca.  

Les candidatures soumises après la date limite ne seront pas prises en compte. 

 

Le dossier de candidature doit comprendre : 

1. Le formulaire de candidature disponible sur notre site internet ; 

2. Résumé non scientifique. Veuillez fournir un résumé de votre projet de recherche 
dans un langage clair et simple (maximum 200 mots). 

3. La description de votre projet potentiel (maximum 3 pages ; les références peuvent 
être listées sur une page supplémentaire). Fournir une description détaillée de la 
recherche proposée, et notamment des éléments suivants : 

 
o les objectifs du programme de recherche proposée, 
o les questions ou les hypothèses de recherche, 
o la place des travaux de recherche proposés par rapport aux connaissances 

actuelles dans le domaine, 
o une explication de l'originalité et de l'importance potentielle de la recherche 

proposée, 
o la méthodologie (y compris les échéances) et pourquoi elle a été retenue, 
o les grandes lignes des plans de collaboration, 
o la contribution qu'apportera la recherche à l'avancement des connaissances  

 
4. Une lettre de motivation (maximum 2 pages) expliquant le profil de carrière envisagé 

et la pertinence du stage postdoctoral dans ce contexte ;  
 

5. CV commun canadien format IRSC académique; 
 

6. Vos relevés de notes officiels du doctorat (veuillez expliquer le barème de notation 
dans le cas des universités non canadiennes); 

 
7. Au moins deux lettres de recommandation; 

http://www.cibmontreal.ca/


8. Vous devez également inclure une lettre d’appui d’une superviseuse ou d’un 
superviseur admissible, ayant déjà accepté de soutenir votre candidature. 

 
Les candidatures peuvent être soumises en anglais ou en français. 
 
Des détails supplémentaires, incluant une liste des superviseuses et superviseurs 
potentiel(le)s admissibles et des projets d’intérêt, sont disponibles sur notre site . 

 
 

Processus d’évaluation 
Les candidatures seront évaluées par un comité du CI²B afin de garantir leur conformité aux 
critères d’éligibilité du programme; 

Le comité d’évaluation sera multidisciplinaire et conforme aux principes de l’EDI (par 
exemple, boîte à outils sur les préjugés inconscients). 

Le comité d’évaluation classera les candidatures en fonction de l’excellence des 
candidates et candidats ainsi que de l’alignement avec les priorités facultaires. 

Les critères suivants seront utilisés pour évaluer les candidatures : 

• Les contributions de la candidate ou du candidat à la recherche (impact scientifique, 
qualité de la recherche, financements antérieurs, etc.); 

• L’excellence académique et la qualité de la thèse de doctorat; 

• La profondeur et l’étendue de l’expérience de la candidate ou du candidat 
(expérience multidisciplinaire et professionnelle, activités extra-académiques, 
collaborations, contributions à la communauté scientifique et à la société, etc.); 

• Pertinence et alignement de l’expérience de la candidate ou du candidat avec le 
projet proposé et le profil de carrière envisagé. 

Le comité d’évaluation prendra en considération les circonstances particulières qui 
auraient pu affecter les recherches, la carrière professionnelle, les réalisations 
académiques ou l’obtention de diplômes pour les candidates et candidats.  

Le comité d’évaluation classera les candidates et candidats selon une grille fournie par le 
CI²B et fera des recommandations pour le financement. 

 

Échéancier  
- Ouverture du concours:  mai 2026 
- Date limite pour soumettre les candidatures : août 2026 
- Date prévue d’envoi des résultats : septembre 2026 
- Date de début du financement : septembre 2026 à mars 2027 

https://cibmontreal.ca/nouvelles/
https://medecine.umontreal.ca/recherche/priorites-en-recherche/
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